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le eOH défend la fusion
Uel-Sai nt-louis

• Par la voix d'André Antoine,
le parti sort de sa réserve et
prend le contrepied du PS.

Pensé dans les bureaux des rec-
teurs de Saint-Louis et de
l'UCL depuis plus d'un an, le

projet de fusion entre les deux uni-
versités est devenu un dossier poli-
tique qui pourrait vite se u'ansfor-
mer en feuilleton. si le projet a été
validé par les instances des deux
établissements, il est désormais
suspendu à une modification dé-
erétale (la fusion doit être actée
dans le décret Paysage), et se re-
trouve donc entre lesmains du Par-
lement de la Fédération \Vallonie-
Bruxelles (ou Parle-
ment de la
communauté fran-
çaise).

La difliculté, c'est
qu'en Fédération les
deux partenaires de
la majorité que sont
le PSet le CDHn'ont
pas du tout la même
lecture du dossier. si
les socialistes l'l'-
doutent que ce pro-
jet de fusion ne re-
mette en cause
l'équilibre de l'en-
seignement supé-
rieur francophone
institué par le décret
Paysage de 2013, le
CDHmet en avant la
liberté d'association
prévue par la Cons-
titution.
Aces cmintes léga-

les s'invite toute l'histoire de l'en-
seignement en Belgique, faite de
conflits entre les piliers laïque et
catholique. Conflits que certains
voient renaître derrière l'union en-

tre les "catholiques" UCLet Saint-
Louis. La semaine dernière, le mi-
nish'e-président de la Fédération, le
socialiste Rudy Demotte, regrettait
un projet aux "relents de guerre sco-
laire [...) extrêmement préjudiciable".

Dans la ligne du décret Paysage

Pour André Antoine, le président
du Parlement de Wallonie, qui (ait
entendre pour la première fois la
voix du CDHdans ce dossier, cette
interprétation est "ermnée" et "peu
compréhemiible", tant la hiUerresco-
laire "appartient (lU passé",

Alors que la fusion sera discutée
ce mardi matin en commission du
Parlement de la Fédération, il rap-
pelle que le projet "est légitime,
fondé, et qu'il participe à une saine
émulation entre les universités".

"11 eSllégilime, CIlr il répond pleine-
menl il la liberté (renseignement qui
est inscrite dans la Constitution et
dont découle le droit de créer et d'or-
ganise,<des établissem.ents. Ce droit a
été confirmé par de nombreux UI'I'êts
de la Cour cOmititutÎonnelle et pal' des
remmmllfldations du Conseil de l'Eu-
rope. 01: comme le d{'('I'(·tPaysage ne
parle pas des fusions eno'e universi-
tés, c'est d'autant plus le prescrit
constitutùmnel qui prévaut .."
"Le projet est ensuire fondé, pour-

suit M.Antoine, ca,' il s'inscrit plei-
nement dmls la logique de la réorga-
nisation de l'enseignement supérieur
qui e"ôten COlll'," depuis 199.5, et qui a
pu se concrétiser de multiples [usions
qui ne se sont jamais bornées à des lo-
giques géographiques ou confession-
nelles. La fusion entre l'ueL et saint-
touis ne contredit pal' ailIeur,,,pa" le

décret Paysage, qui a
notamment réOl'[la-
nisé l'enseignement
supériew' SUI'base de
pôles géographiques.

"Pour survivre, les
universités ont

besoin d'une taille
critique suffisante.
La fùsion repond à

ce contexte
international"
André Antoine

Président CDH du Parlement
de Wallome.

06/06/2017

si ces pôles existent,
l'autonomie des éta-
II/i."."ement."ne leUl'
est pas soumise, pas
plu.~que le."collaho-
l'ations ne peuvent
êl1'e contl'aitltes par
des logiques géogra-
phiques."

Enfin, termine
André Antoine, au
vu rie la concur-
rence internatio-
nale et de la mobi-
lité étudiante, ce
projet de fusion
participera au
rayonnement de
l'enseignement su-
périeur franco-

phone belge. "POUl'survivre, les uni-
l'el'sités ont besoin d'une taille cr'iti-
que suffisante. La fusion I-épond à ce
contexte international qlÛévolue."

PS et (OH, deux visions différentes
En conclusion, l'élu humaniste

(originaire du Brabant wallon, où
se trouve l'UCL)souligne que rien
ne peut justifier que le politique
s'oppose à cette fusion. Au vu des
demières réactions socialistes. et
de ]'opposition récente au projet de
la part des recteurs de l'ULB, de
l'ULGet de l'UMons, on doute que
le PS sousCl'iveaussi facilement à
une telle vision.
En réalité, ce projet remet en

exergue les différences qui divisent
un PS qui offre une importance
fondamentale à la place des pou-
voirs publics et un CDHqui met en
avant la liberté d'initiative. Lespro-
chaines semaines diront si le projet
de fusion mettra durablement à
malles l'dations entre les deux par-
tenaires de majorité.
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